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Un budget 2018 pour les riches ?
Après la casse du Code du travail par la 
publication des ordonnances au Jour-
nal offi ciel, après un décret annulant 
300 millions d’euros de dotations aux 
collectivités locales en 2017, après l’an-
nonce des 13 milliards d’euros d’écono-
mie qu’elles doivent faire au cours des 
cinq prochaines années, après l’annonce 
de la suppression totale à terme de la 
taxe d’habitation, après la suppression 
des emplois aidés, après le gel des cré-
dits pour la politique de la ville, après 
la diminution des APL…, présentation 
du premier budget du quinquennat Ma-
cron !

Un budget contre le service 
public et les collectivités locales
Ce budget transforme en profondeur 
la structure des prélèvements fi scaux et 
sociaux avec, pour cibles prioritaires, la 
protection sociale et les collectivités ter-
ritoriales. Ses choix de suppression de la 
taxe d’habitation et de basculement de 
points de cotisations sociales vers l’impôt 
(CSG) traduisent une volonté de mise 
sous tutelle de l’État des collectivités ter-
ritoriales.
Pire ! Le président Macron taxe les pauvres 
pour aider les riches ! C’est un budget 
marqué par un transfert fi scal des res-
sources des ménages modestes et moyens 
vers les plus aisés. Ces derniers bénéfi cie-

ront de 7 milliards d’euros de nouveaux 
cadeaux fi nancés par la hausse de la CSG 
pour tous.
L’objectif du gouvernement est de baisser 
les prélèvements obligatoires fi nançant 
les services publics pour laisser s’envo-
ler les prélèvements fi nanciers et satis-
faire ainsi aux conditions exigées par les 
banques.
Il est facile de s’en prendre aux couches 
populaires et de multiplier les cadeaux 
aux détenteurs des capitaux en réduisant 
l’ISF (Impôt de solidarité sur la fortune) 
et l’Impôt sur les sociétés en plafonnant 
l’imposition des revenus du capital !

Une autre politique est possible
Pourtant d’autres choix sont possibles : 
chasse à l’évasion fi scale, développement 
des services publics au lieu de privilégier 
les interventions militaires, réforme pro-
fonde de la fi scalité, taxation des revenus 
fi nanciers, entres autres.
Alors, dans les semaines et mois à venir, 
je compte sur les Chalettois pour qu’ils 
aident les élus de Chalette à lutter contre 
cette hémorragie de mesures insuppor-
tables et inacceptables, qu’ils nous sou-
tiennent et nous accompagnent dans nos 
prochaines actions.

Franck Demaumont,

maire de Chalette-sur-Loing,

vice-président de l’AME
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D’après le syndicat CGT du Centre hospitalier de l’agglomération montargoise, 
ce sont 14 agents en CAE/CUI en cours de contrat qui risquent d’être supprimés 
à la fi n de cette année.
À l’heure actuelle, le CHAM ne peut plus employer de CAE/CUI et ne peut plus 
renouveler les contrats en cours… Tout serait bloqué par l’agence Pôle emploi.

Franck Demaumont avec les Emplois 
de vie scolaire le 26 septembre devant 
la sous-préfecture

Suppression des contrats aidés, 
un coup dur pour les associations, 
les écoles et les communes

La suppression annoncée de près de 150 000 contrats aidés, décidée 
précipitamment par le gouvernement, stupéfi e le monde associatif et les 
collectivités au niveau national.

Passés à la guillotine budgé-
taire gouvernementale, ces 
« contrats d’accompagnement 

dans l’emploi » (CUI – CAE), réser-
vés aux employeurs de la fonction 
publique et hospitalière et aux asso-
ciations, sont condamnés à être divi-
sés par deux d’ici 2018.
On n’est pas aidé ! C’est en subs-
tance ce que pourraient dire asso-
ciations et collectivités locales suite 
à cette brutale décision.
Un véritable camoufl et pour des 
milliers de collectivités, de services 
publics et surtout d’associations qui 
avaient recours à ces emplois, à la 
fois pour favoriser l’insertion de per-
sonnes privées d’emploi et répondre 

à des besoins sociaux ou éducatifs.
La nouvelle sitôt connue, de nom-
breux responsables d’associations 
ont fait part de leurs craintes et de-
mandé au gouvernement d’ouvrir 
les discussions.

Toutes les écoles concernées 
par cette mesure
En effet, contrairement aux inten-
tions affi chées de donner la priorité 
à l’École, la suppression des aides à 
la direction d’école va gravement 
désorganiser le fonctionnement des 
établissements scolaires. 
Suite à cette suppression de poste, 
les jours où le directeur est en classe 
il n’y aura plus personne pour ré-
pondre au téléphone, contrôler les 
absences des élèves le matin... Les 
tâches administratives simples que 
le directeur déléguait, ce qui lui per-
mettait de se consacrer pleinement 
à l’animation de l’équipe et à l’or-
ganisation pédagogique de l’école, 
prendront du retard ou ne seront 
pas effectuées. Les relations avec 
les familles qui sont généralement 
bonnes et contribuent à un climat 
scolaire favorable à la réussite des 
élèves risquent de se dégrader ; cette 
absence va générer des tensions, des 
incompréhensions. 
À Chalette, même si les élus ne sont 
pas des adeptes de ces contrats pré-
caires et revendiquent de véritables 
moyens pour exercer ces missions 
d’intérêt général avec de vrais sa-
laires et de vrais statuts, ils sont 
conscients que ces emplois consti-
tuent un point d’appui pour les per-

Intervention de Laurianne Delaporte 
au nom de l’intersyndicale contre la 
suppression des contrats aidés

sonnes éloignées de l’emploi ou sans 
formation.
En outre, sans l’appui de ces em-
plois, de nombreuses associations 
seront en péril, notamment celles 
ayant une utilité publique (Restos 
du cœur, Secours populaire, d’aide à 
domicile, etc.) mais aussi les associa-
tions sportives, culturelles et d’aide 
à la personne qui œuvrent au quoti-
dien pour le vivre-ensemble et l’en-
tretien du lien social auprès de nos 
populations.
Pour Chalette, ce n’est pas moins de 
18 emplois qui sont concernés, dont 
les 2 postes de secrétaires médicales 
du Centre municipal de santé tout 
nouvellement créé.
Dans un communiqué de presse, 
le maire, Franck Demaumont, a 
rappelé son interpellation du pré-
fet sur la gravité de cette situation 
et pour le maintien de ces emplois 
dans notre collectivité.
Affaire à suivre.
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Hall d’accueil Le bassin ludique

Coût de l’opération : 7,2 millions d’€HT

Subventions :
Agglomération : 1,2 millions d’€
Département : 660 000 €, et 
124 000 € pour les aménagements 
extérieurs
Région : 100 000 € sur une demande 
d’1 million. Une nouvelle demande 
sera faite dans le cadre du futur 
contrat d’agglomération
État, par l’intermédiaire du CNDS 
(Centre national pour le développe-
ment du sport) : 700 000 €

Le fi nancement

La nouvelle piscine s’arrime 
à proximité de la base de loisirs du lac

Depuis plusieurs semaines, vous pouvez découvrir le 
chantier de la nouvelle piscine sur lequel se dresse une grue.

Après la réalisation du terras-
sement et le coulage de 120 
pieux à plus de 10 mètres de 

profondeur, l’heure est à la pose de 
poutres en béton armé sur lesquelles 
se dressera le bâtiment. Notons que 
les cotes ont été calculées de sorte 
qu’il soit à 1,3 mètre au-dessus du 
remblai et de la crue de juin 2016.
Pour le maire de Chalette, la 
construction de cet équipement dé-
dié au sport et à la détente s’imposait 

du fait de la vétusté de l’actuelle pis-
cine Auguste-Delaune qui a plus de 
40 ans. D’où le choix d’en construire 
une nouvelle, plus économe en éner-
gie, plus ludique et accessible aux 
personnes en situation de handicap.
D’une superfi cie bâtie de 2 400 m² 
sur une emprise de 6 500 m² d’es-
paces extérieurs (stationnement 
compris), cette piscine comprendra 
un bassin sportif de 25 mètres de 
6 lignes d’eau d’une superfi cie de 
375 m², un autre de 125 m² dédié 
aux loisirs et une pataugeoire avec 
des jeux d’eau de 40 m². Un hall 
d’accueil permettra de recevoir les 
visiteurs dans de meilleures condi-
tions et, pour les accompagnateurs, 
d’accéder à proximité des bassins 
sans avoir à passer par les vestiaires 
au nombre de deux, l’un pour le pu-
blic individuel, le second réservé aux 
groupes et aux scolaires.
Situé face à la baignade et à proximité 
de la piste de BMX, ce nouvel équi-
pement complétera l’offre de loisirs 
dans ce secteur de la commune. 

Depuis plusieurs semaines, un nou-
veau mobilier urbain a été installé en 
plusieurs endroits de la commune : 
des abribus, des panneaux d’affi chage 
libre, des planimètres, deux panneaux 
électroniques, l’un situé Place de la 
Commune de Paris à Vésines et le 
second près de la crèche Danielle-Ca-
sanova au Bourg, et un grand écran 
couleur dressé face à la médiathèque. 
C’est le résultat d’un appel d’offre 

lancé par la Ville, laquelle a mis en 
concurrence plusieurs sociétés spé-
cialisées dans la publicité urbaine. 
L’intérêt pour la Ville est de pouvoir 
communiquer gratuitement sur ses 
manifestations. En contrepartie elle 
autorise la société Girod Médias, 
bénéfi ciaire du marché public pour 
une durée de 12 ans, à utiliser le 
domaine public pour y exercer son 
activité de publicitaire.

Un nouveau mobilier urbain dans la commune

Vers la création d’un club 
de natation

La création de deux bassins, dont un 
de 25 mètres avec 6 lignes d’eau, de-
vrait permettre de recevoir des com-
pétitions. Aussi la Ville s’emploie-t-
elle à favoriser la création d’un club 
en résidence.
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La Ville a ratifi é un contrat de soutien aux 
projets structurants avec le Département

Le 7 septembre dernier, Franck Demaumont, maire de Chalette, et ses collègues de 
l’Agglomération montargoise ont signé avec le président du Conseil départemental, 
Hugues Saury, un « contrat de soutien aux projets structurants du territoire de l’AME ».

Ce document engage toutes les 
parties, pour une période de 
trois ans (2017 – 2019), sur le 

fi nancement de projets d’investisse-
ment dont le rayonnement et l’attrac-
tivité dépassent le territoire commu-
nal et dont l’usage répond aux besoins 
d’habitants de plusieurs communes. 
Les critères de sélection des projets 
d’investissement étaient de présenter 
un aménagement durable en réponse 
aux besoins des communes, de par-
ticiper au dynamisme économique et 
aux besoins des populations et, enfi n, 
de favoriser la cohésion sociale et 
l’exercice de la citoyenneté.
Concernant Chalette, il a été retenu 
une participation du Département de 
124 000 euros pour la création d’une 
voirie d’accès à la future piscine et à la 
piste de BMX. Cette voirie permettra 
également le stationnement des bus 
scolaires et celui des véhicules des usa-
gers de ces deux équipements sportifs. 
Dans le cadre du programme plu-
riannuel d’aménagement de la base 

de loisirs du lac, le Département s’est 
engagé à hauteur de 660 000 euros. 
Après la rénovation complète de la 
plage et la création d’une promenade 
en dur, les nouvelles phases de travaux 
prévoient l’aménagement d’aires de 
jeux et de pique-nique, la végétalisa-
tion du parking, la réalisation d’équi-
pements de loisirs sportifs et la réfec-
tion de la rue du Gué-aux-biches.

Vers la création d’un pôle 
multimodal à proximité des 
lycées Durzy et du Château-
Blanc. 

Attendu depuis de nombreuses an-
nées par les lycéens et porté par les 
élus de Chalette, ce pôle d’échange 
modal aux abords des lycées consiste 
à créer des aménagements de sécu-
rité pour la traversée des piétons, or-
ganiser le stationnement des bus et 
favoriser la circulation des cyclistes.
Enfi n, comme dans l’ensemble des 
communes du territoire de l’Agglo-
mération, la Ville sera dotée d’une 
borne de recharge pour véhicules 
électriques dans le cadre de la mise 
en œuvre des Agendas 21 de l’AME 
et de Chalette.

Rencontres d’octobre, de bons 
moments en perspective !

Inauguration, exposition, repas solidaire, après-
midi jeux et représentations du Grenier chalettois, les 
Rencontres d’octobre débutent à vive allure.

Et parmi les nombreuses ani-
mations qui jalonneront tout 
ce mois, retenons également le 

jeudi 12 octobre à la Maison des arts 
la pièce de théâtre de la Compagnie 
« Vol de nuit » qui, paraphrasant la 
célèbre chanson composée en 1937 
et interprétée par l’orchestre de Ray 
Ventura « Qu’est-ce qu’on attend 
pour être heureux ? », présentera son 

spectacle musical intitulé « Qu’est-ce 
qu’on attend pour être vieux ? ». 
Le mardi 24 octobre au Foyer 
Jacques-Duclos une réunion d’infor-
mation sur le dispositif ANCV vous 
sera proposée. Cet organisme pro-
pose des séjours tout compris aux se-
niors pour rompre leur isolement et 
leur permettre de créer du lien social 
et découvrir de nouveaux horizons. 
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Sensibilisation à l’éducation routière, 
ici au collège Paul-Éluard

Le maire et Christian Berthier, conseiller 
municipal délégué à la sécurité avec la police 
municipale devant l’école Camille-Claudel

-  Nombre d’heures de patrouille : 
3934

-  Nombre de patrouille de 
proximité (pédestre et VTT) : 151

-  Surveillance des établissements 
scolaires : 888

-  Recueil des interventions par 
famille : 1716
Sécurité et tranquillité publiques : 696
Aide et secours aux personnes : 185
Hygiène et salubrité : 104
Animaux : 184
Voirie : 68
Alarme : 6
Urbanisme, publicité : 95
Divers : 378

-  Les rapports et les procès-
verbaux : 154

-  Les infractions au Code de la 
route : 753
Infractions au stationnement : 584
Infractions diverses : 158
Infractions à la vitesse : 11

-  Opérations tranquillité vacances : 
174

-  Education routière dans les 
écoles : 1006 élèves concernés

Rapport d’activité de la 
police municipale 2016 :

La Ville demande l’installation d’une 
police nationale de proximité dans la 
circonscription de Montargis

Il y a peu, le gouvernement a fait part de sa volonté de recréer une police de 
proximité sous l’appellation de « police nationale de sécurité au quotidien », 
laquelle a été supprimée en 2002 sous l’ère de Nicolas Sarkozy.

Depuis, les policiers, soumis à 
la politique du chiffre, sont 
privés de la légitimité que 

confère une relation durable avec les 
habitants.
Pourtant leur rôle est d’être au plus 
près de la population, à la fois pour 
prévenir les crimes et les délits, et 
lutter contre eux ainsi que contre 
le terrorisme en récupérant les ren-
seignements à la source, mais aussi 
pour répondre concrètement aux 
attentes et aux besoins légitimes de 
sécurité des populations.

Les élus de Chalette réclament cette 
police de proximité depuis des an-
nées, dans toutes les instances où 
ils siègent et notamment au CIS-
PD* d’autant que le commissariat 
de Montargis accuse un manque 
de moyens en personnel (plus de 
20 postes ont été supprimés en dix 
ans), et l’absence de commissaire 

depuis près de deux ans n’a pas ar-
rangé la situation. L’annonce du pré-
fet du Loiret d’une arrivée prochaine 
d’un commissaire à Montargis a été 
saluée par les élus et devrait concou-
rir à apaiser les relations entre les 
gardiens de la paix et la population, 
surtout après le terrible drame du 
19 août dernier sur lequel toute la 
lumière doit être établie.
La police de proximité est complé-
mentaire des actions de la police 
municipale dont la vocation est de 
maintenir de bonnes relations de 
voisinage, veiller au respect de l’en-
vironnement, rencontrer les com-
merçants et s’assurer de la sécurité 
des enfants devant les écoles, pour 
ne prendre que ces exemples d’en-
gagement quotidien. 
Les élus de Chalette souhaitent que 
la police de proximité tende à assu-
rer des relations de confi ance entre la 
police et les habitants en étant proche 
des gens, en contact permanent 
avec les populations et les différents 
acteurs associatifs et économiques. 
C’est tout le sens de la motion 
présentée par Christian Berthier, 
conseiller municipal délégué à la sé-
curité et votée par le Conseil muni-
cipal le 25 septembre dernier.

* Conseil intercommunal de sécurité et de 
prévention de la délinquance.

La PM à la rencontre d’un artisan 
à Chalette-Bourg
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Les membres du bureau entourés à gauche par Martine Delahaie, trésorière, et à droite par Annick 
Berlaire, secrétaire générale du comité du Montargois

Paupérisation : les associations 
caritatives se mobilisent

Réuni en assemblée générale, le co-
mité du Montargois a fait un état des 
lieux de ses activités. Pour l’année 
2016, 9940 paniers-repas ont été dis-
tribués à 3108 familles. Ces chiffres 
sont hélas en augmentation malgré 
une baisse sensible du nombre de 
personnes aidées dans le secteur de 
Montargis, baisse due pour une part 
aux diffi cultés que rencontrent cer-
taines personnes à se déplacer. Une 
réfl exion est d’ailleurs en cours sur 
la possibilité de mettre en place une 
navette le vendredi, jour de distribu-
tion pour ce secteur.

Une situation sociale 
inquiétante
Chantal Clément, maire-adjointe 
aux affaires sociales de Chalette, 
a évoqué l’accroissement des de-
mandes alimentaires auprès du 
CCAS et des diffi cultés à y répondre 
au vu, notamment, des baisses des 
dotations de l’État. Elle a également 
tenu à faire part de la situation des 
sans-papiers et des réfugiés, et de 
l’augmentation des gens à la rue 
dans l’agglomération. Afi n de trou-
ver des solutions, elle projette de ré-
unir toutes les associations concer-
nées pour réfl échir à ce qui pourrait 
être mis en place pour y faire face, 
la situation devenant dramatique, 

l’association Imanis n’ayant pas les 
moyens d’accueillir tout le monde. 
Elle s’est enfi n félicitée de la colla-
boration entre la Ville et le comité 
du Montargois pour l’organisation 
de la journée à la mer cet été. La 
secrétaire départementale est inter-
venue dans le sens de Chantal Clé-
ment en faisant état d’une étude, 
menée conjointement par le Secours 
populaire et IPSOS (institut de son-
dages), qui fait apparaître que ce 
sont souvent les femmes seules qui 
se retrouvent sans rien, tout comme 
de plus en plus de gens qui tra-
vaillent, se retrouvent sans logement 
et dorment dans leur voiture. Pour 
la secrétaire départementale, le pays 
des Droits de l’homme glisse de plus 
en plus vers le pays de l’inhumanité, 
ce qui est insupportable pour l’asso-
ciation. Elle a souligné l’importance 
de travailler avec toutes les associa-
tions, insistant aussi sur le fait que 
la chaleur humaine est tout aussi 
nécessaire que les différentes aides 
matérielles, exemples à l’appui. Elle 
a ponctué son intervention en pré-
cisant l’importance de maintenir la 
tradition française d’accueil. L’as-
semblée s’est conclue par la recon-
duction d’Annick Berlaire au poste 
de secrétaire générale et de Martine 
Delahaie à celui de trésorière.

➜  Secours populaire du Montargois : l’assemblée générale évoque un 
accroissement des demandes

➜  Un nouveau camion pour les 
Restos du cœur de Chalette

Les Restos du cœur viennent d’ac-
quérir un camion frigorifi que. En 
effet, la collecte dans les magasins 
de produits proches de la date limite 
de consommation, mais encore 
consommables, suppose le respect 
de la chaîne du froid. Un camion fri-
gorifi que devenait indispensable.

Une acquisition rendue 
possible grâce à des 
donateurs

L’achat de ce camion ainsi que celui 
d’un gerbeur électrique(1) ont été 
rendus possibles grâce à une subven-
tion de la Ville de Chalette, à un don 
de la fondation Banque populaire - 
Val de France et à un généreux do-
nateur privé. Ces deux acquisitions 
vont faciliter grandement le travail 
des bénévoles. Afi n de remercier ces 
généreux partenaires, les Restos du 
cœur de Chalette ont organisé dans 
leurs locaux mardi 12 septembre une 
mise en service offi cielle de ce maté-
riel. Cette sympathique cérémonie 
a été également l’occasion pour la 
fondation Banque populaire - Val 
de France de remettre aux Restos du 
cœur du Loiret le diplôme de lauréat 
de la Fondation.

(1)  Appareil de levage pour empiler les 
marchandises.

Présentation du nouveau camion des 
Restos du coeur par les bénévoles et 
Eulalie Lama, conseillère municipale
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La Transgâtinaise réunit chaque 
année des centaines de participants

Vélove et la FUB (1) mènent l’enquête
À l’occasion de la semaine européenne de la mobilité, la FUB et Vélove lancent la 

première édition de l’enquête nationale intitulée « baromètre des villes cyclables ».

L’objectif est d’évaluer la « cy-
clabilité » des villes à partir 
du ressenti des cyclistes. Les 

résultats détermineront si les villes 
sont favorables à la pratique du 
vélo et permettront aux collectivi-
tés de mieux cerner les attentes des 
citoyens qui souhaitent se déplacer à 
vélo.

Une évaluation de 
l’agglomération 
montargoise par les usagers
Dans le cadre de cette enquête, Vé-
love va relayer activement l’enquête 
auprès des habitants de l’agglomé-
ration montargoise afi n de recen-
ser un maximum de réponses qui 
détermineront si chacune des villes 
de l’agglomération est faite pour le 
vélo ou si des progrès sont à réaliser. 
À l’issue de cette enquête, un classe-
ment de la « cyclabilité » des villes 
de taille comparable sera établi et les 
futures éditions permettront d’ob-
server l’évolution de nos villes dans 

ce classement mais également celle 
de la « cyclabilité » au sein même de 
chacune d’entre elles. Les résultats 
seront de précieux atouts pour ana-
lyser la situation actuelle et aideront 
les collectivités à envisager des pistes 
pour développer et améliorer la pra-
tique du vélo sur leur territoire.

Une enquête en ligne pour 
tous les cyclistes
L’enquête est disponible en ligne sur 
le site www.parlons-velo.fr jusqu’au 

30 novembre 2017 et s’adresse à 
toutes les personnes se déplaçant à 
vélo en ville quels que soient l’âge, 
le genre ou la fréquence des dépla-
cements. Elle comporte une quaran-
taine de questions classées en cinq 
catégories : ressenti général, sécurité 
et confort des déplacements, impor-
tance accordée au vélo et stationne-
ment et services vélo.

(1)  Fédération française des usagers de la 
bicyclette.

On ne va pas que pédaler 
à la « Transgâtinaise » le 15 octobre

Cela fait maintenant 26 ans que les amateurs de VTT se donnent rendez-vous en 
octobre, à la base de loisirs du lac de Chalette, pour la « Transgâtinaise » organisée 
par le Guidon chalettois.

Pour cette 26ème édition et 
comme chaque année, quatre 
parcours VTT sont proposés : 

18 km, 28 km, 38 km et 50 km.
Une grande nouveauté pour cette 
année à la « Transgâtinaise », la pro-
position de trois circuits de marche :  
8 km, 12 km et 20 km.
Les inscriptions sont au prix de 6 € 
pour le VTT et 4 €  pour la marche ; 
elles sont gratuites pour les moins de 
12 ans. Les bulletins sont disponibles 
sur le site Internet du club ou chez 

Cycle-Sport (45, rue Nelson-Man-
dela à Chalette). On peut s’inscrire 
dès maintenant.
Une tombola sera proposée aux ins-
crits avant le 12 octobre. Elle per-
mettra de remporter deux VTT et de 
nombreux autres lots. Il sera égale-
ment possible de s’inscrire sur place 
dès 7 heures 45.
Pour le VTT, les 600 premiers ins-
crits se verront offrir un t-shirt. Les 
marcheurs auront également droit à 
un petit souvenir.
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Solidarité / Journée de la Fraternité

La municipalité attribue chaque année une bourse scolaire 
communale aux lycéens et étudiants. Pour en bénéfi cier, il 
convient de s’inscrire au Service scolaire du lundi au jeudi, 
de 13 h 30 à 17 h, à partir du 2 octobre jusqu’au 2 novembre. 
Pièces à fournir : certifi cat de scolarité ou carte d’étudiant 
2017-2018, relevé d’identité bancaire du bénéfi ciaire ou des 
parents, avis de bourse nationale, numéro d’allocataire des 
parents pour les familles allocataires de la Caisse d’alloca-
tions familiales, avis d’imposition ou de non-imposition 2017 
sur les revenus de 2016 des parents du bénéfi ciaire, livret 
de famille ou attestation Vitale, notifi cation de l’allocation 
logement, dernière quittance de loyer pour les familles non 
allocataires de la Caisse d’allocations familiales.
Bénéfi ciaires : les Chalettois, les lycéens de première (géné-
rale et technologique), de 1ère année de CAP, de seconde des 
fi lières techniques aidées par le Conseil régional, les lycéens 
scolarisés hors agglomération internes ou disposant d’une 
chambre hors agglomération, les étudiants scolarisés dans 
l’agglomération ou hors agglomération. L’attribution de la 
bourse scolaire communale est déterminée en fonction du 
quotient familial.

Bourses scolaires communales 2017-2018
Dans le cadre de 
la préparation 
annuelle de la 
soirée des jeunes 
diplômés, les 
Chalettois-es 
concernés-es sont 
conviés-es à faire 
parvenir leurs 
nom, prénom, adresse, numéro de téléphone et le 
type de diplôme obtenu à l’adresse farah.loiseau@
ville-chalette.fr ou bien à communiquer ces infor-
mations par téléphone au 02.38.89.59.70 afi n de 
recevoir l’invitation pour la soirée qui leur sera 
consacrée.
Diplômes concernés : Certifi cat d’aptitude pro-
fessionnelle (CAP), Brevet d’études professionnelles 
(BEP), Baccalauréat (général ou technologique), Bre-
vet de technicien supérieur (BTS), licence, maîtrise, 
doctorat.
Date limite d’inscription : 10 janvier 2018.

Soirée des jeunes diplômés

Le Mouvement contre le 
racisme et pour l’amitié 
entre les peuples (MRAP) 
participera à la Journée de 
la Fraternité le 28 octobre

Marie-Pierre Trancy est la présidente du comité local du MRAP. Elle a accepté de 
nous livrer les motivations de son association – et les siennes – pour participer à la 
Journée de la Fraternité le samedi 28 octobre.
Marie-Pierre T. : Une des raisons de notre participa-
tion à cette Journée de la Fraternité est que l’amitié entre 
les peuples est vraiment le point central de nos actions. 
Prendre le temps de vivre avec les uns et les autres, mettre 
en exergue le vivre-ensemble, permettre des moments 
conviviaux pour que chacune, chacun prenne plaisir à 
aller vers l’autre, faire sa connaissance, prendre le temps 
de se découvrir pour mieux se comprendre. Mieux se 
comprendre, oui, car je pense qu’il y a beaucoup d’in-
compréhension, beaucoup d’ignorance envers celui qui 
est différent. Hélas, la méconnaissance, l’incompréhen-
sion mènent souvent vers le racisme. Comme un de nos 
slogans le précise, nous sommes « tous pas pareils mais 
tous égaux ». Tel est notre combat. Aussi, le MRAP se 
réjouit-il de s’associer à cette initiative municipale réelle-
ment consacrée à la Fraternité, où il y aura un temps pour 
partager un repas dont émaneront des senteurs diverses 
qui nous feront voyager, un moment important où l’on se 
posera, où l’on échangera dans la convivialité.
Chalette Place Commune : Justement, la Fraternité 
qu’est-ce que cela représente pour vous ?

M.P.T : La Fraternité, c’est être tous en lien, quelles que 
soient nos différences culturelles et ethniques ou so-
ciales. Depuis de longues décennies, la France et Cha-
lette particulièrement sont un melting-pot, et c’est une 
chance, une richesse pour chacun.
J’aimerais ajouter que je participerai à cette journée 
également dans le cadre d’un engagement personnel 
et citoyen. En effet, je souhaite apporter ma contribu-
tion, comme je le fais quotidiennement quand l’occa-
sion se présente, pour raviver le vivre-ensemble qui 
a tendance parfois à s’étioler. Nous vivons dans un 
monde où la vitesse et l’individualisme deviennent 
légion. Sans généraliser et pour diverses raisons, nous 
ne prenons plus assez le temps de faire attention à son 
voisin, à l’autre. Ainsi cette journée contribuera, j’en 
suis sûre, à se rapprocher. Une dernière chose, il n’y 
aura pas de stand du MRAP en tant que tel et je m’en 
réjouis ; membres de l’association, nous serons lors de 
cette journée des individus lambda et ce « statut » nous 
permettra d’échanger sans doute plus librement que si 
nous étions derrière un stand.
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Solidarité

Retour sur le 21 septembre, 
Journée internationale de la Paix

En préambule au concert au Hangar du chanteur HK, Christine Lander, maire-
adjointe, a inauguré une exposition intitulée « Femmes ambassadrices de paix » 
pour ne pas oublier que les femmes, célèbres ou pas, sont souvent pendant les 
confl its et les guerres les premières victimes des violences de tous ordres qui en 
découlent. Elles sont aussi les plus engagées dans des actions concrètes pour la 
construction de la paix et l’émergence d’une culture de paix et de non-violence.

« La journée internationale de la paix est une journée cru-
ciale. Les Nations unies, ses États membres et les peuples du 
monde font cause commune pour diffuser l’idée de paix, 
exprimer leur détermination à y parvenir et à cesser les 
combats. […]
Depuis 2002, cette journée est célébrée pour rappeler les ef-
forts à faire afi n de mettre en pratique une culture de paix 
au sein de nos sociétés. Le maire d’Hiroshima, toute pre-
mière ville victime d’un bombardement atomique, annonce 
un "Programme pour promouvoir la solidarité des villes en 
faveur de l’abolition des armes nucléaires". Ce programme 
insiste sur la nécessité de mettre en commun les efforts des 
collectivités pour parvenir à une véritable culture de la paix 
à l’échelle mondiale et dans laquelle les armes nucléaires 
n’ont pas leur place. Peu de temps après, le maire d’Hiroshi-
ma lance, avec le maire de Nagasaki, un appel aux maires 
des cinq continents pour qu’ils soutiennent ce programme. 
C’est ainsi qu’est né le réseau international des Maires pour 
la paix. […]
L’adoption en juillet dernier du traité d’interdiction des 
armes nucléaires a représenté une étape majeure en ma-
tière de désarmement nucléaire. […]
Cet objectif trouve sa traduction pratique dans les actions 
menées au quotidien par les collectivités membres du réseau 
en faveur d’une culture de la paix. Dans ce nouveau plan 
d’action, l’accent est mis sur l’éducation à la paix, véritable 
clef de voûte pour atteindre nos objectifs sur le long terme.
Faire des efforts sincères et rapides pour résoudre les pro-
blèmes mondiaux qui privent les êtres humains de dignité, 
tels que les armes nucléaires, les armes chimiques, les confl its, 
le terrorisme, la crise des réfugiés, la famine, la pauvreté, la 

discrimination, la violence, la destruction de l’environne-
ment et le terrorisme. Faire des efforts pour créer une culture 
de la paix et offrir des opportunités à plus de personnes d’ap-
prendre, de se rendre compte et de réaliser la réalité cruelle 
des bombardements atomiques et des guerres. […]
Mais le monde continue à souffrir des confl its armés et de la 
menace du terrorisme. Nous devons vraiment avoir comme 
objectif un monde pacifi que sans armes nucléaires. C’est 
pourquoi, autour de la Journée internationale de la paix 
et de la non-violence, nous devons démontrer comment 
une collectivité territoriale peut s’appuyer sur les éléments 
constitutifs de la culture de la paix pour développer des ou-
tils permettant de mettre en œuvre le dialogue, la prévention 
des confl its, le respect de l’autre, le travail de mémoire, le lien 
social. C’est commencer à construire ensemble pour mieux 
vivre ensemble, mieux être ensemble. […] »
La Ville de Chalette est membre du réseau mondial des 
Maires pour la paix qui rassemble plus de 7417 collecti-
vités dans 162 pays. C’est ainsi que Franck Demaumont 
a fait partie d’une délégation au siège de l’Organisation 
des nations unies à New York pour participer, en 2010, à 
la 8ème conférence de renégociation du Traité de non-pro-
lifération nucléaire.

La paix : l’affaire de tous
Le maire a terminé une courte allocution par un appel 
à l’engagement car chacun peut agir là où il est, à la me-
sure de ses moyens, en insistant particulièrement sur le 
fait que nous tous, habitants de Chalette, dans notre vie 
quotidienne et dans nos quartiers, devons nous sentir 
concernés et prendre part à cette cause fondamentale.
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David Goron, responsable du Service 
des sports de la Ville, très impliqué dans 
l’organisation de «Faites du sport», a 
aussi donné de sa personne pour initier 
les scolaires au judo

Le taekwondo toujours très prisé 
des scolaires

Le Tennis club de Chalette prêtait raquettes 
et balles aux personnes qui le souhaitaient

Les CM1 s’essayent au karaté avec 
l’ASCK 45

Les visiteurs venus par centaines durant 
l’après-midi, à la rencontre des associa-
tions pour prendre des renseignements 
sur leurs activités. Ici à Palette-Forme

Première sortie et première 
démonstration pour le Fight Club 45

Lors de la journée «tout public», nombreux 
sont ceux qui sont allés à la rencontre du 
Guidon chalettois et ont pu s’essayer au 
VTT sur un tracé spécialement dessiné à 
côté de la piscine

En parallèle à «Faites du sport», 
l’USC Foot proposait un tournoi 
pour les U6-U7 et U8-U9

Falcão Bahia Capoeira en 
démonstration à «Faites du sport»

Et de dix pour « Faites du sport »

Pour la neuvième année consé-
cutive, la Ville de Chalette a 
organisé l’opération « Faites 

du sport », sa dixième édition. Cette 
manifestation s’est déroulée en deux 
temps, le premier le 15 septembre 
pour tous les élèves de CM1 de la 
commune, soit près de 400 enfants, 
au complexe sportif Auguste-De-

laune, sur la piste BMX et à la base 
de loisirs du lac. À cette occasion, 
ils ont pu pratiquer de nombreuses 
disciplines, football, tir à l’arc, VTT, 
judo, karaté, ou encore gymnastique. 
Second acte le lendemain après-midi 
au complexe Auguste-Delaune avec 
la tenue de nombreux stands par 
des clubs et associations sportives 

chalettoises ; un après-midi ponctué 
de nombreuses démonstrations et 
initiations pour un public de cen-
taines de curieux qui ont pu éga-
lement découvrir le nouveau club 
sportif de Chalette, le « Fight Club 
45 » qui propose du muay-thaï et du 
pancrace. Retour en images sur ces 
journées.

L’adjoint aux sports de la Ville, 
Christophe Rambaud, a fait le tour des 
différents ateliers proposés aux scolaires 
et a pu échanger avec les professeurs sur 
le sport dans la commune

Une découverte de l’environnement 
pour les CM1 avec le Service des 
sports et la Randonnée chalettoise

Une initiation à la nage avec palmes en 
compagnie de la Palme chalettoise était 
proposée au public le samedi après-midi
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L’équitation sera proposée aux 
jeunes de Bouge Ados

Le VTT avec une découverte de son 
environnement est au programme 
du Club Bouge Ados pendant les 
vacances de la Toussaint

L’escalade pour les jeunes de Bouge Ados

Inscription et demande de rensei-
gnements au Service enfance, en 
mairie, les après-midi de 13h30 
à 17h. Sur rendez-vous le jeudi 
matin. Tél. : 02.38.89.59.54.

Club Bouge Ados
Nature et découverte à la Toussaint

Après ses stages et séjours estivaux, le Club Bouge Ados du Service des sports de 
Chalette remet le couvert pour les vacances de la Toussaint avec un stage et un séjour.

Pour la première semaine, du 
23 au 27 octobre, la nature 
sera au cœur des activités pro-

posées avec de l’escalade et de l’équi-
tation. Ce premier stage s’adresse à 
12 jeunes de CM2, 6ème et 5ème.
Pour la deuxième semaine, du 
30 octobre au 1er novembre, direc-
tion Cuers, commune située dans le 
département du Var en région Pro-

vence-Alpes-Côte d’Azur. Le thème 
retenu pour ce séjour est la décou-
verte de la nature par le sport. Seront 
accueillis 12 jeunes de CM2, 6ème, 
5ème, 4ème et 3ème. Les activités spor-
tives proposées seront proches de la 
nature avec, notamment, du VTT et 
de la randonnée.

Bienvenue au « Fight Club 45 »
Lors de « Faites du sport », un nouveau club a été présenté, le « Fight Club 45 ». 

Celui-ci vient de bénéfi cier d’une subvention de 1500 euros votée par le Conseil 
municipal le 25 septembre dernier. Chalette Place Commune en a profi té pour 
rencontrer son président, Zoubayar Sdiri.
CPC : Pouvez-vous nous présenter le 
« Fight Club 45 » ?
Zoubayar Sdiri : Comme le nom le 
laisse entendre, le Fight Club 45 est 
axé sur le sport de combat. Dans un 
premier temps, nous n’allons pro-
poser que deux disciplines, le muay-
thaï et le pancrace, deux sports qui 
demandent un bon effort physique. 
Une fois cela bien en place, pour la 
saison prochaine nous proposerons 
de la boxe anglaise. Pour les fémi-
nines, très prochainement nous pro-
poserons également du crossfi t et de 
la boxe fi tness.
CPC : À qui s’adresse votre club ?
Zoubayar Sdiri : Le « Fight Club 45 » 
accueille les enfants dès 6 ans ainsi 

que, bien sûr, les adultes hommes 
et femmes. Pour encadrer les cours, 
nous avons dans nos rangs Youssef 
Maadani, « nak-muay » (boxeur) 
confi rmé, qui a à son actif près d’une 
trentaine de combats professionnels 
dont 19 victoires. Un autre entraî-
neur devrait rejoindre notre équipe 
dans les semaines qui viennent.

-  Les entraînements ont lieu au 
gymnase Paul-Éluard, rue Claude-
Debussy, du lundi au samedi.

-  Renseignements au 06.49.53.96.29 
ou 07.83.72.83.60.

Infos pratiques :

De gauche à droite, Youssef Maadani, 
l’entraîneur, et le président de Fight 
Club 45, Zoubayar Sdiri
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État civil :
Naissances :
BEKI Ravza

DÉTRÉ Ézéchiel

GARNIER Jade

KAHVECI Sena

KAYA Berat

Mariages :
TIMÉRA Yaya et N’DIAYE Hanane

DIALLO Mamadou et BERNARD Mélanie

Décès :
BRIÈRE René

BALANÇON Vve ROCHER Suzanne

DEPORTES Lionnel

BASTIAN Roger

DESMARETS Francis

DEBARD Vve FOUCHER Monique

PATUREAU Bernard

Les valeurs universelles du sport
Le sport peut enseigner des valeurs telles 
que l’équité, le travail d’équipe, l’égalité, la 
discipline, l’inclusion, la persévérance et le 
respect.
Le sport a le pouvoir d’offrir un cadre 
universel pour l’apprentissage de valeurs, 
contribuant ainsi au développement des 
compétences personnelles nécessaires 

pour une citoyenneté responsable.
C’est dans cette optique que la municipa-
lité a organisé la fête du sport les 15 et 16 
septembre afi n de contribuer au dévelop-
pement de la confi ance en soi, à l’adoption 
de modes de vie actifs et sains, ainsi qu’à la 
compréhension des droits.
Le sport est une chance pour tous, soyons 
tous capable de la saisir…

Texte non parvenu

Texte non parvenu

Mélenchon, vous a demandé de faire bar-
rage au FN, d’où l’élection de Macron. Il 
vous avait déjà fait le coup en 2012 en fai-
sant voter Hollande puis il ose organiser 
des manifestations mais c’est de la masca-
rade politique rien d’autre ! 

Dans le montargois 1 policier est blessé 
tous les 10 jours, ce qui montre le niveau 
de délinquance. 
Ici, rue Kléber 2 véhicules ont brûlé. 
La France est le pays le plus drogué d’Europe.

Les APL nourriraient l’appétit spéculatif 
des propriétaires ? Alors le gouvernement 
s’en prend aux locataires bénéfi ciaires. Les 
contrats aidés coûteraient cher et sont inef-
fi caces contre le chômage ? Alors Muriel 
Pénicaud, la ministre du travail, préconise 
leur arrêt. Des décisions prises dans la 
précipitation, sans concertation, avec des 
conséquences dramatiques pour les salariés 
et les plus défavorisés.
Avec la proclamation des ordonnances de 
la Loi travail, on croyait épuiser la réserve 
des mauvais coups de l’été. Maintenant 
c’est la hausse de CSG de 1,7 point qui va 
toucher tous les ménages, notamment les 
plus défavorisés et les retraités.
Ce gouvernement, au service du grand pa-
tronat allié aux milieux fi nanciers, accélère 
la casse sociale en piétinant les acquis issus 
du Conseil national de la résistance.
Des dispositions plus sournoises encore 
vont nous toucher indirectement : il en est 
ainsi des annonces du président qui veut 
sabrer 13 milliards d’€ dans le budget des 
territoires, supprimer la taxe d’habitation 
et ainsi l’indépendance des communes. 
C’est aussi le projet éducatif qui, loin de 

garantir l’égalité des chances, risque d’ag-
graver l’injustice sociale.
Il nous faut amplifi er au plus vite la riposte 
contre le bulldozer Macron. Les élus com-
munistes et républicains ont participé aux 
actions contre la Loi travail XXL. Les Cha-
lettois peuvent compter sur eux ; ils seront 
à leur côté contre les mauvais coups du 
gouvernement. 
« Les fainéants, les cyniques, les extré-
mistes, les égoïstes » sont prêts à donner de 
la voix et ne pas se laisser faire. Ce mépris 
avec lequel Emmanuel Macron fustige on 
ne sait quelle réticence des Français aux 
réformes est insupportable.
La politique d’austérité pour faire plaisir 
à Bruxelles continue. D’autres solutions 
existent. Pour preuve, au Portugal la crois-
sance est revenue parce que le nouveau 
gouvernement a changé de politique : il a 
remplacé l’austérité par la consommation 
et ça marche.
Faire plaisir aux riches pour qu’ils soient 
encore plus riches ne sert pas le pays mais 
une élite. La classe moyenne subit aussi les 
mauvaises décisions du gouvernement et 
les fi ns de mois sont toujours plus diffi ciles.

 Le Groupe des élus communistes :

 Le Groupe des élus socialistes :

 L’élu Unicité :

 Le Groupe des élus Les Républicains :

 Le Groupe des élus FN :

Les parents d’élèves sont invités à 
élire, dans tous les établissements 
scolaires, leurs représentants le 
vendredi 13 octobre ; ceux-ci par-
ticiperont à la vie de l’école. Dans 
les établissements du premier degré 
(maternelles et élémentaires), les 
élus siègeront aux conseils d’école, 
voteront le règlement intérieur de 
l’établissement, donneront leur 
avis sur son fonctionnement ainsi 
que sur les questions relatives à la 
restauration, à l’hygiène, à la sécurité 
des enfants etc… Dans les collèges 
et lycées, les délégués participent 
également au vote du budget.

Élections des parents 
d’élèves vendredi 
13 octobre
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Nos peines

Bernard Patureau, ancien 
conseiller municipal 
délégué aux aff aires 
scolaires, nous a quittés

Né le 22 septembre 1946 à Paris, il 
intégrera plus tard l’École natio-
nale supérieure agronomique de 

Rennes. C’est de cette époque que date son 
intérêt pour l’Afrique grâce à un voyage 
d’études en juillet-août 1969. L’année sui-
vante, il se porte volontaire pour effectuer 
son service national dans la Coopération, 
en Uruguay, en Amérique latine.

Une carrière professionnelle 
dédiée au développement et à 
l’émancipation

Ingénieur agronome, Bernard effectuera 
une grande partie de sa carrière profes-
sionnelle en Afrique. Après une période 
aux Comores, il exercera au Cameroun, 
au Rwanda, au Gabon, en Côte-d’Ivoire, 
en Guinée Conakry, en Centrafrique, au 
Burundi, au Sénégal et au Togo où il met-
tra en place des projets agricoles pour le 
développement rural et la promotion fé-
minine. C’est lors d’un de ces voyages qu’il 
rencontre son épouse rwandaise, Espé-
rance, qui lui donnera deux fi lles.

Un militant du devoir 
de mémoire et de l’anti-
négationnisme

Retraité, il s’installe à Chalette. C’est alors 
que survient, en 1994, le génocide des 
Tutsis au Rwanda qui décimera la famille 
d’Espérance. Le couple recueillera deux 
neveux orphelins d’Espérance et s’inves-
tira fortement dans l’association Ibuka*, 
créée pour venir en aide aux rescapés 
du génocide et préserver le devoir de 
mémoire. Cofondateur d’Ibuka France, 
Bernard y occupa le poste de secrétaire 
général. Il en restera membre jusqu’à ses 

derniers jours. Homme discret, humble, il 
avait un grand cœur. Le président d’Ibuka 
France, Marcel Kabanda, voyait en lui un 
homme d’action, attentif aux autres, par-
lant très peu de lui-même. Bernard a été 
à l’origine de la cellule Ibuka du Mon-
targois ; il en était le président depuis 
1994. Membre du Collectif des parties 
civiles pour le Rwanda, il se déplaçait 
encore récemment pour suivre les procès 
des génocidaires ; il luttait corps et âme 
contre le négationnisme, rappelant qu’un 
million de personnes innocentes ont été 
massacrées dans l’indifférence générale 
et qu’aujourd’hui 350 000 rescapés vivent 
dans le déni de justice. Il n’était pas avare 
d’informations quant à la vie d’Ibuka 
qu’il diffusait régulièrement sur sa page 
Facebook.

Un homme de dialogue
Bernard était également très impliqué 
dans la vie locale. De 2008 à 2014, il a 
occupé le poste de conseiller municipal 
délégué aux affaires scolaires, fonction 
dans laquelle il s’est investi pleinement. Il 
contribua notamment à la mise en place 
de la réforme des rythmes scolaires. En 
tant qu’élu il laisse l’image d’un homme 
de dialogue, à l’écoute, réfl échi mais ferme 
dans ses prises de décisions. Enfi n, féru de 
sport notamment de football, il était un 
fervent supporter du PSG.
Il restera de Bernard tout ce qu’il a pu 
donner, notamment son investissement 
au sein d’Ibuka et bien d’autres choses 
encore.
À son épouse, à ses enfants et à ses proches 
nous adressons toutes nos condoléances et 
notre sympathie en ces moments diffi ciles.

* Ibuka signifi e « Souviens-toi »

Bernard Patureau s’est éteint mercredi 13 septembre 
des suites d’une longue maladie, quelques jours avant son 
71ème anniversaire. 
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Crèche Danielle-Casanova :
retour sur l’inauguration des tra-
vaux sur le site de la Ville 
www.ville-chalette.fr (page 
d’accueil, rubrique « en bref »).

Avocat conseil :
prochaine permanence, mercredi 
18 octobre sur rendez-vous au 
02.38.89.59.43 ou 59.45.

Ateliers informatiques de 
l’EPN :
à 10 h à la médiathèque les samedis 
14 octobre : gestion de Windows 
(venir avec son ordinateur) - 
21 octobre : hoax, rumeurs, infox, 
le vrai et le faux sur Internet - 
28 octobre : le cloud Microsoft 
OneDrive.

Ludothèque :
soirée jeux vendredi 20 octobre de 
20 h à minuit.

Médiathèque :
animation « Bébés lecteurs » 
samedi 21 octobre à 10 h 30.

Cadeau de fi n d’année en 
faveur des adultes et enfants 
en situation de handicap :
Renseignement et inscription 
au CCAS avant le 15 octobre 
2017. Se munir de la photocopie 
de la carte de personne handica-
pée en cours de validité. Tél. : 
02.38.89.5.91.

Réunions comités de quartier :
Lancy : jeudi 12 octobre à 18 h – 
Salle Henri-Barbusse
Bourg : jeudi 26 octobre à 18 h – 
Salle Louise-Michel

Brèves

Circulation sur le chemin 
d’exploitation et le mur de 
digue du canal d’Orléans
Des travaux d’entretien de la 
végétation des bords du canal 
d’Orléans – bief de Bûges, réalisés 
par la Direction départementale des 
territoires (DDT), se dérouleront du 
20 septembre jusqu’à la mi-octobre. 
D’autres travaux en amont du pont 
de la RD 40 auront également lieu à 
l’aval de ce pont. En conséquence, la 
circulation des personnes, à l’excep-
tion des personnels de service et des 
personnes dûment autorisées par 
la DDT du Loiret, gestionnaire du 
domaine, est totalement interdite sur 
les chemins d’exploitation longeant 
le canal d’Orléans – bief de Bûges – 
sur le territoire des communes de 
Chalette et de Corquilleroy et ce 
jusqu’à la fi n des travaux. Toutefois, 
un itinéraire parallèle aux chemins 
barrés permettra la circulation des 
personnes. Une signalisation sera 
mise en place par la Direction dépar-
tementale des territoires du Loiret.


